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CHAPITRE 1 : SITUATION ACTUELLE

1. L�article 31 de la loi de programmation pour la cohØsion sociale n° 2005-32 du 18 janvier 2005, codifiØ aux
articles 244 quater G, 199 ter F, 220 H et 223 O du code gØnØral des impôts, a instaurØ un crØdit d�impôt
apprentissage. Ces dispositions sont commentØes dans l�instruction 4 A-10-05, n° 81 du 10 mai 2005.

2. Ce crØdit d�impôt, applicable aux exercices clos à compter du 31 dØcembre 2004, bØnØficie aux
entreprises imposØes d�aprŁs leur bØnØfice rØel ou exonØrØes en application des articles 44 sexies, 44 sexies A,
44 octies et 44 decies du code gØnØral des impôts qui emploient des apprentis.

3. En application du I de l�article 244 quater G du code gØnØral des impôts, le crØdit d�impôt apprentissage
est Øgal au nombre moyen annuel d�apprentis dont le contrat a atteint une durØe d�au moins six mois multipliØ par
1.600 � pour les apprentis dont le contrat est rØgi par les dispositions des articles L. 117-1 à L. 11 7-18 du code du
travail.

4. Ce montant est portØ à 2.200 � lorsque l�apprenti e st, soit un travailleur handicapØ au sens de
l�article L. 323-10 du code du travail, soit un apprenti sans qualification bØnØficiant de l�accompagnement
personnalisØ prØvu à la derniŁre phrase du premier alinØa de l�article L. 322-4-17-2 nouveau du mŒme code.

5. Le nombre moyen annuel d�apprentis s�apprØcie en prenant en compte le nombre d�apprentis dont le
contrat a atteint une durØe d�au moins six mois (IV de l�article 244 quater G du code gØnØral des impôts).
Seuls les contrats d�apprentissage ayant atteint une durØe d�au moins six mois sont ainsi pris en compte pour le
calcul du crØdit d�impôt apprentissage.

6. En application de l�article 49 septies YJ de l�annexe III au code gØnØral des impôts, la condition selon
laquelle l�apprenti doit Œtre employØ par l�entreprise depuis au moins six mois s�apprØcie au 31 mars de l�annØe
civile suivant celle au titre de laquelle le crØdit d�impôt est calculØ. Le point de dØpart du dØlai de six mois est la
date de signature du contrat d�apprentissage.

7. Exemple :

L�entreprise X a employØ les apprentis suivants en 2004. Le contrat de ces apprentis a atteint une durØe
minimum de 6 mois au 31 mars 2005.

Apprenti A employØ du 01/01/03 au 31/01/04 (1 mois de prØsence pour 2004).

Apprenti B employØ du 01/01/04 au 31/12/04 (12 mois de prØsence).

Aucun de ces apprentis ne bØnØficie de l�accompagnement personnalisØ prØvu à la derniŁre phrase du
premier alinØa de l�article L. 322-4-17-2 du code du travail.

Le crØdit d�impôt apprentissage est calculØ comme suit :

Nombre de mois de prØsence des apprentis : 13 mois

Nombre moyen annuel d�apprentis : 13/12 = 1,08

Montant du crØdit d�impôt apprentissage : 1.600 � x  1,08 = 1.728 �

L�entreprise X bØnØficiera donc au total d�un crØdit d�impôt apprentissage Øgal à 1.728 � (avant appli cation
du plafonnement).
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CHAPITRE 2 : SITUATION NOUVELLE

Section 1 : Nombre moyen annuel d�apprentis employØs depuis au moins un mois

8. L�article 26 de la loi n° 2005-841 du 26 juillet 20 05 relative au dØveloppement des services à la personne
et portant diverses mesures en faveur de la cohØsion sociale modifie les dispositions du IV de l�article
244 quater G du code gØnØral des impôts en rØduisant la condition de la durØe d�embauche de l�apprenti à un
mois.

9. L�apprØciation du nombre moyen annuel d�apprentis est ainsi modifiØe. Sont dØsormais pris en compte
pour le calcul du nombre moyen annuel d�apprentis, les apprentis dont le contrat a atteint une durØe d�au moins
un mois.

10. En application des dispositions modifiØes de l�article 49 septies YJ de l�annexe III au code gØnØral des
impôts, la condition selon laquelle l�apprenti doit  Œtre employØ par l�entreprise depuis au moins un mois s�apprØcie
au 31 dØcembre de l�annØe civile au titre de laquelle le crØdit d�impôt est calculØ. Le point de dØpart du dØlai d�un
mois est la date de signature du contrat d�apprentissage.

11. Chaque nombre moyen annuel d�apprentis calculØ au titre d�une annØe est obtenu en divisant par douze le
nombre total de mois de prØsence dans l�entreprise des apprentis employØs depuis au moins un mois.

12. Tout mois commencØ est comptabilisØ comme un mois entier.

13. Exemple :

L�entreprise Y a employØ les apprentis suivants en 2005. Le contrat de ces apprentis a atteint une durØe
minimum d�un mois au 31 dØcembre 2005.

Apprenti A employØ du 01/09/05 au 31/12/05 (4 mois de prØsence).

Apprenti B employØ du 11/01/05 au 31/12/05 (12 mois de prØsence).

Les apprentis A et B bØnØficient de l�accompagnement personnalisØ prØvu à la derniŁre phrase du premier
alinØa de l�article L. 322-4-17-2 du code du travail.

Le crØdit d�impôt apprentissage est calculØ comme suit :

Nombre de mois de prØsence des apprentis : 16 mois

Nombre moyen annuel d�apprentis : 16/12 = 1,33

Montant du crØdit d�impôt apprentissage : 2.200 � x  1,33 = 2.933,33 �

L�entreprise Y bØnØficiera donc au total d�un crØdit d�impôt apprentissage Øgal à 2.933 � (avant applic ation
du plafonnement).
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Section 2 : EntrØe en vigueur

14. L�article 36 de la loi n° 2005-841 du 26 juillet 20 05 relative au dØveloppement des services à la personne
et portant diverses mesures en faveur de la cohØsion sociale prØvoit que les nouvelles dispositions du IV de
l�article 244 quater G du code gØnØral des impôts issues de la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 prØc itØe
s�appliquent aux exercices ouverts à compter du 1 er janvier 2005.

15. La condition selon laquelle l�apprenti doit Œtre employØ par l�entreprise depuis au moins six mois pour
ouvrir droit au bØnØfice du crØdit d�impôt apprentissage s�applique ainsi au seul exercice clos le
31 dØcembre 2004.

 BOI liØ : 4 A-10-05, n° 81 du 10 mai 2005 : n° s 7, 15, 17, 18, 20, 22, 23, 24, 25, 40, 59, 60, 76.

La Directrice de la lØgislation fiscale

Marie-Christine LEPETIT
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Annexe 1

Article 26

(loi relative au dØveloppement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur de la
cohØsion sociale n° 2005-841 du 26 juillet 2005)

Au IV de l�article 244 quater G du code gØnØral des impôts, le mot : « six » est remplacØ par le mot : « un ».

Annexe 2

Article 36

(loi relative au dØveloppement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur de la
cohØsion sociale n° 2005-841 du 26 juillet 2005) [extrait]

VII.- Les dispositions du IV de l�article 244 quater G du code gØnØral des impôts, dans leur rØdaction issue de la
prØsente loi, s�appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005.

Annexe 3

DØcret n° 2005-1745 du 30 dØcembre 2005 pris en application des articles 199 ter F, 220 H, 223 O et
244 quater G du code gØnØral des impôts et relatif aux obligations dØclaratives et aux modalitØs de
dØtermination et d’imputation du crØdit d’impôt en faveur des entreprises qui emploient des apprentis et
modifiant l’annexe III à ce code

NOR: BUDF0500049D

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du ministre de l’Øconomie, des finances et de l’industrie et du ministre de l’emploi, de la cohØsion
sociale et du logement,

Vu le code gØnØral des impôts, notamment ses articles 199 ter F, 220 H, 223 O et 244 quater G et les articles
49 septies YJ et 49 septies YL de l’annexe III à ce c ode ;

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au  dØveloppement des services à la personne et portant diverses
mesures en faveur de la cohØsion sociale, notamment son article 26 et le VII de son article 36,
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DØcrŁte :

Article 1

A l’annexe III au code gØnØral des impôts, l’article 49 septies YJ est remplacØ par les dispositions suivantes :

« Art. 49 septies YJ. - Pour l’application des dispositions prØvues au I de l’article 244 quater G du code gØnØral
des impôts, il y a lieu de calculer le nombre moyen  annuel d’apprentis comme suit :

Le nombre moyen annuel d’apprentis est calculØ au titre d’une annØe civile en prenant en compte les apprentis
dont le contrat a atteint une durØe d’au moins un mois. Cette condition s’apprØcie au 31 dØcembre de l’annØe
civile au titre de laquelle le crØdit d’impôt est calculØ. Pour le calcul du nombre moyen annuel d’apprentis, le
temps de prØsence d’un apprenti dans l’entreprise au cours d’une annØe est calculØ en mois.
Tout mois commencØ est comptabilisØ comme un mois entier.

Un nombre moyen annuel d’apprentis doit Œtre calculØ pour chaque catØgorie d’apprentis ouvrant droit à un
montant de crØdit d’impôt diffØrent tel que mentionnØ au I de l’article 244 quater G du code gØnØral des impôts.
Un nombre moyen annuel diffØrent doit ainsi Œtre calculØ par l’entreprise au titre :

1° Des apprentis dont le contrat est rØgi par les d ispositions des articles L. 117-1 à L. 117-18 du co de du travail ;

2° Des apprentis ayant la qualitØ de travailleurs handicapØs conformØment aux dispositions de l’article L. 323-10
du code du travail et des apprentis bØnØficiant de l’accompagnement personnalisØ prØvu à la derniŁre phrase du
premier alinØa de l’article L. 322-4-17-2 du code du travail.

Chaque nombre moyen annuel d’apprentis calculØ au titre d’une annØe est obtenu en divisant par douze le
nombre total de mois de prØsence dans l’entreprise, pour cette mŒme annØe, des apprentis employØs depuis plus
d’un mois au sens du deuxiŁme alinØa. »

Article 2

A l’annexe III au code gØnØral des impôts, l’article 49 septies YL est remplacØ par les dispositions suivantes :

« Art. 49 septies YL. - En cas de clôture d’exercice e n cours d’annØe, le crØdit d’impôt et le montant du plafond de
ce dernier, prØvus à l’article 244 quater G du code gØnØral des impôts, sont calculØs en prenant en compte les
apprentis dont le contrat a atteint une durØe d’au moins un mois au sens du deuxiŁme alinØa de l’article
49 septies YJ, ainsi que les dØpenses liØes aux apprentis engagØes au titre de la derniŁre annØe civile ØcoulØe. »

Article 3

A l’annexe III au code gØnØral des impôts, le deuxiŁme alinØa de l’article 49 septies YO est remplacØ par les
dispositions suivantes :

« Toutefois, les personnes morales passibles de l’impôt sur les sociØtØs doivent dØposer cette dØclaration
spØciale auprŁs du comptable de la direction gØnØrale des impôts avec le relevØ de solde mentionnØ à l ’article
360. S’agissant des sociØtØs relevant du rØgime des groupes de sociØtØs prØvu à l’article 223 A du code gØnØral
des impôts, la sociØtØ mŁre dØpose les dØclarations spØciales pour le compte des sociØtØs du groupe.
Elle les joint, y compris celle la concernant, au relevØ de solde relatif au rØsultat d’ensemble du groupe. »

Article 4

Le ministre de l’emploi, de la cohØsion sociale et du logement, le ministre de l’Øconomie, des finances et de
l’industrie, le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et des professions
libØrales, le ministre dØlØguØ au budget et à la rØforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre
dØlØguØ à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes sont chargØs, chacun en ce qui le
concerne, de l’exØcution du prØsent dØcret, qui sera publiØ au Journal officiel de la RØpublique française.
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